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PREMIER MINISTERE 

 

Liste d’aptitude pour la promotion au grade de 
conseiller au tribunal administratif 

Au titre de l’année 2006 
- Mouna Guizani épouse Idriss 

- Sihem Bouajila épouse Ben Saâd 

- Mohamed Khzami 

- Férid Sghaier 

- Ahmed Souhail Erraï 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

Décret n° 2006-3360 du 25 décembre 2006, relatif à 
la détermination du montant maximum annuel de 
la taxe sur les établissements à caractère 
industriel, commercial ou professionnel. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’intérieur et du 
développement local, 

Vu la loi organique des communes promulguée par la loi 
n° 75-33 du 14 mai 1975, telle que modifiée et complétée 
par les textes subséquents, et notamment par la loi 
organique n° 2006-48 du 17 juillet 2006, 

Vu la loi organique du budget des collectivités 
publiques locales promulguée par la loi n° 75-35 du 14 mai 
1975, telle que modifiée et complétée par les textes 
subséquents, et notamment par la loi n° 97-1 du 22 janvier 
1997, et notamment son article 11, 

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, relative 
aux conseils régionaux, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents, et notamment par le décret-loi n° 
2005-1 du 10 août 2005, tel que ratifié par la loi organique 
n° 2006-2 du 9 janvier 2006, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la 
loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents, et notamment par la loi 
n° 2005-106 du 5 avril 2005, portant loi de finances pour 
l’année 2006, 

Vu le code de la fiscalité locale promulgué par la loi n° 
97-11 du 3 février 1997, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents, et notamment par la loi n° 2005-106 du 
19 décembre 2005 portant loi de finances pour l’année 
2006, et notamment le paragraphe III de son article 38, 

Vu le code des droits et procédures fiscaux promulgué 
par la loi n° 2000-82 du 9 août 2000, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents, et notamment par la loi 

n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de finances 
pour l’année 2006, et la loi n° 2006-11 du 6 mars 2006, 

Vu le décret n° 2003-1345 du 16 juin 2003 relatif à la 
détermination du montant maximum annuel de la taxe sur 
les établissements à caractère industriel, commercial ou 
professionnel, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Le montant maximum annuel de la 
taxe sur les établissements à caractère industriel, 
commercial ou professionnel prévu au paragraphe III de 
l’article 38 du code de la fiscalité locale est fixé à cent mille 
(100.000) dinars 

Art. 2. - Les dispositions du présent décret entrent en 
vigueur à compter du premier janvier 2007. 

Art. 3. - Sont abrogées, les dispositions du décret n° 
2003-1345 du 16 juin 2003 susvisé. 

Art. 4. - Le ministre de l’intérieur et du développement 
local et le ministre des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 décembre 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

CESSATION DE FONCTIONS 
Par décret n° 2006-3361 du 27 décembre 2006. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Mohamed 
Jilani Yahyaoui, administrateur conseiller, en qualité de 
sous-directeur des agents et des finances à la direction des 
affaires administratives générales à la commune de 
Hammam-lif. 
 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2006-3357 du 29 décembre 2006. 
Monsieur Mohamed Lejmi, magistrat de troisième 

grade, est nommé premier président de la cour de cassation 
à partir du 1er janvier 2007. 

 
Par décret n° 2006-3358 du 29 décembre 2006. 

Monsieur Mohamed Salah Ben Ayed, magistrat de 
troisième grade, est nommé procureur général directeur des 
services judiciaires à partir du 1er janvier 2007. 

 
Par décret n° 2006-3359 du 29 décembre 2006. 

Monsieur Abderraouf Ben Cheïkh, magistrat de 
troisième grade, est nommé inspecteur général au ministère 
de la justice et des droits de l'Homme à partir du 1er janvier 
2007. 

décrets et arrêtés 


